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Nos animations reprennent pour la 
plupart dans la foulée à la MdQ.
Celles que vous connaissez déjà, 
comme la bibliothèque, le Taïchi 
Chuan, le théâtre, ou les propositions de 

Chalets en Transition.  Quant à l’AMAP 
Sambanane, qui avait maintenu ses 
activités pendant le confinement, avec 
un lieu et des modalités adaptés, elle a 
repris sa place habituelle à la Maison de 
Quartier. 
A remarquer, une nouveauté, cette 
année : la chorale Arpegia Vox, chœur de 
femmes, dont vous pourrez trouver les 
coordonnées sur Facebook. 

Après un arrêt de plusieurs mois lié au 
confinement et à la pause estivale, la vie 
normale va-t-elle reprendre son cours ? 
Bien sûr, un climat d’incertitude règne 
toujours, et régnera sans doute encore 
quelque temps, mais il faut faire avec et 
nous n’allons pas nous laisser envahir 
par l’attentisme et la morosité. 
Retrouver le lien et le goût de vivre 
ensemble, c’est ce qui permettra à tous 
de mieux traverser cette période 
singulière.
Bien décidée à participer à cette 
démarche, l’Association reprend donc 
ses activités dès le mois d’octobre en 
respec tan t ,  na ture l l ement ,  l e s 
comportements sanitaires prescrits.
Pour commencer, nous vous proposons 
de reprendre le contact avec la 
traditionnelle visite de quartier de début 
de saison, suivie du non moins 
t rad i t ionne l  apér i t i f  o f f e r t  par 
l’Association. Cette année, il se tiendra 
exceptionnellement dans la cour de la 
Maison de Quartier (MdQ). 

Consultez la programmation détaillée 
de toutes ces activités en page 6.

Ainsi, nous faisons dans ce numéro le 
point sur le devenir du 36 rue 
Roquelaine, sur la problématique 
réduction de la circulation de transit et 
de la pollution de l’air. 
Après cette longue « séparation », venez 
nous rejoindre. Nous serons heureux de 
vous retrouver et d’échanger avec vous 
nouvelles, petits ou grands projets et 
potins, pourquoi pas ?

Engagés dans la défense des intérêts du 
quartier, nous poursuivons par ailleurs 
notre vigilance et nos démarches auprès 
de la Mairie sur les dossiers de fond. 

Le bureau

C’est la rentrée !

Ÿ Visite du quar�er, rendez-vous à 
9h30 place de la Concorde,

INVITATIONS 

Ÿ  Apéro de rentrée à par�r de  11h30 
à la Maison de quar�er, 7 bd 
Matabiau.

le samedi 10 octobre :



Nous lui avons dit que nous étions très 
favorable à la première hypothèse et lui 
avons demandé de nous tenir au courant, 
de préférence par écrit, du choix de la 
Mairie.

D a n s  n o t r e 
r é f l e x i o n 
commune sur 
les équipements 
c o l l e c t i f s 
nécessaires  à 
notre quartier, 
n o u s  n o u s 
s o m m e s 
toujours heurtés 
à la difficulté de 
t r o u v e r  d u 
f o n c i e r 
suf f isamment 
g r a n d  p o u r 
accuei l l i r  ces 
équipements. Cela avait déjà été le cas 
lorsqu’avait été envisagée la construction 
d’un gymnase pour le Collège des Chalets.

Ÿ la cession de la parcelle à un promoteur 
privé à qui la ville demanderait de 

r éa l i s e r  une 
crèche dans le 
c a d r e  d e s 
obligations du 
P L U i H 
i m p o s a n t  l a 
réalisation de 
25% de mètres 
carrés sociaux 
au dessus d’un 
certain plafond, 
le reste étant 
des logements 
a u  p r i x  d u 
marché.

Notre quartier ne dispose d’aucune crèche 
p u b l i q u e ,  d o n t  l e  b e s o i n  a  é t é 
publiquement reconnu par l’adjointe à la 
petite enfance, Madame Katzenmayer. Il 
existe deux crèches associatives qui ne 
répondent que très partiellement aux 
besoins du quartier et dont les listes 
d’attente débordent. Déjà, lors de la 
campagne électorale de 2014, M. Moudenc 
s’était engagé à la réalisation de cette 
crèche qui, d’après lui, n’a pu être 
construite, faute de foncier disponible.

Nous avons tenté de renouer la discussion 
avec la ville, mais les vacances ont retardé 
le processus. Le  24 août, Mme Laigneau, 
ad jo in t e  au  ma i r e  en  cha r ge  de 
l’urbanisme nous a téléphoné pour nous 
dire que la ville étudiait trois hypothèses :

Actuellement, cet immeuble est occupé par 
cinq familles soutenues par le Droit au 
Logement (DAL) qui, d’après leur statut de 
demandeurs d’asile, devraient être logés 
par l’Etat. Aucune solution ne leur a été 
proposée après plus un an d’occupation.

Nous surveillons cette parcelle depuis 
longtemps.  C’est la dernière grande 
parcelle  susceptible de recevoir des 
équipements publics dont notre quartier a 
tant besoin, après la cession du siège de 
Toulouse Habitat  (27 rue Roquelaine) à 
un promoteur privé pour y construire une 
résidence de luxe.

Nous  avons donc proposé à la mairie de 

créer une crèche publique dans les locaux 
du 36 rue Roquelaine. Nous  avons 
également proposé de créer au-dessus de 
cette crèche des logements sociaux 
permettant de répondre à la demande des 
familles souhaitant rester sur le quartier. 
Ces logements représentent moins de 2% 
des logements du quartier. Ce montage 
permettait une acquisition de l’immeuble 
à meilleur marché auprès de l’État.
A chacune des visites de M. Moudenc dans 
le quartier, le 12 octobre 2016, le 1er 
février 2019 et enfin le 10 mars 2020, nous 
lui avons présenté ce dossier comme 
extrêmement important pour le quartier et 
lui avons remis des documents en ce sens. 
À chaque fois, le maire nous a répondu que 
le dossier était à l’étude.

Dés le 1er juillet, nous avons écrit au Maire 
pour lui demander quel était le résultat des 
études entreprises depuis 4 ans et 
d’intervenir auprès du préfet pour 

suspendre la vente tant que la mairie ne 
s’était pas prononcée. Après un échange de 
courriers, le Maire nous a écrit que les 
études n’avaient réellement commencé 
qu’au début de l’année 2020, avaient été 
suspendues à cause de l’épidémie et que la 
ville n’avait pas arrêté sa position. Le 17 
juillet, nous avons écrit au préfet, pour lui 
expliquer l’importance de ce terrain pour 
réaliser les équipements indispensables 
pour le quartier et lui demander de 
suspendre la vente tant que la ville n’avait 
pas arrêté sa position. Nous avons reçu sa 
réponse le 30 juillet, une demi-heure avant 
la vente. Le préfet refusait de suspendre la 
vente, indiquant que le Maire n’avait pas 
jusqu’a lors  mani fes té  un  in térê t 
quelconque pour ce terrain bien qu’ayant 

été consulté conformément à la loi.

Le 30 juillet, le terrain était mis en vente à 
10h. A 10h30, la vente était terminée, 
aucune offre n’ayant été présentée.

Ÿ la réalisation par un bailleur social 
d’une crèche et de logements sociaux. 
Cette solution se heurtait à la difficulté 
de réaliser des parkings conformément 
au Plan local d’Urbanisme,

Ÿ la réalisation d’une crèche et d’un foyer 
de jeunes travailleurs par un bailleur 
social, ce qui ne nécessitait pas de 
places de parking

Le 1er juillet, nous avons appris à la lecture 
d’une annonce publiée dans la Dépêche du 
Midi que l’État mettait en vente aux 
enchères publiques, avec une mise à prix 
de 1,9 million d’euros, l’immeuble du 36 
rue Roquelaine, autrefois occupé par le 
Trésor Public.

Dans ce cadre, elle 
devait rencontrer 

les services des domaines, en charge de la 
vente de la parcelle.

Nous sommes à un moment crucial de la 
vie de notre quartier. La Mairie est devant 
ses responsabilités, saura-t-elle faire le bon 
choix ?

Bertrand Verdier

Une dernière chance pour le quartier
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Cela risque d’être ardu dans une commune 
où le tri sélectif n’est toujours pas 
obligatoire.

2023 c’est demain et l’action de la 
m u n i c i p a l i t é  p o u r  r e s p e c t e r  c e t 
engagement national devrait déjà être 
visible. Surtout lorsque l’on sait que les 
biodéchets représentent 30% du contenu 
de nos poubelles vertes !

Il existe néanmoins des exceptions notables 
en France : les villes de Besançon, Lorient et 
Rennes sont très engagées dans ces 
collectes de biodéchets, soit sous la forme 
de tournées de ramassage spécifique, soit 
par la multiplication des dépôts collectifs.

… et l’avenir du compostage dans 
notre ville ?

Sans parler de Milan, entre 70 et 80% de 
biodéchets collectés !

Vous avez dit le monde à l’envers ?

Actuel lement  la  quasi - to ta l i té  des 
biodéchets de notre pays sont incinérés. Il 
est totalement paradoxal de brûler une 
salade qui contient 90% d’eau. 

Comme nous sommes au tout 
d é b u t  d ’ u n e  n o u v e l l e 
mandature municipale, on 
pourrait espérer que le tri des 
biodéchets soit une priorité 
municipale…

Ÿ 1 bac de dépôt et 2 bacs de maturation 
3d’une capacité totale de 3 m

De ce fait, et alors que tous les déchets de 
cuisine (les biodéchets) devraient être 
autorisés dans les bacs, nous en proscrivons 
certains, à maturation trop longue : écorces 
d’agrumes notamment… mais aussi les 
aliments cuisinés non consommés qui 
provoquent la prolifération des rongeurs 
dans les bacs. 

Nous ne connaissons pas le pourcentage 
des biodéchets compostés à Toulouse mais 
il est à craindre qu’il ne soit inférieur à la 

moyenne nationale, déjà bien basse : 6% .
Pour que la population s’approprie les 
méthodes collectives de compostage des 
biodéchets, il est impératif que la collectivité 
s’implique dans l’ensemble du processus : 
mise en place des réseaux de collectes, 

gestion, suivi, etc.
Tout ceci ne peut être fait par les 
associations seules, il faut une 
implication forte et pérenne des 
collectivités locales.

Pour toutes ces raisons (faible volume de 

dépôt, compostage « court » et nombre 
limité de déposants), le compost du Verrier 
a surtout une vocation pédagogique qui 
vient compléter (ou la suppléer ?) l’action 
municipale dans ce domaine.

L’organisation du compost du Verrier 
est assurée par un collectif 
informel qui réunit  une 
quarantaine de déposants 
parmi lesquels une petite 
équipe de 5 ou 6 personnes 
anime le réseau et gère les 
composteurs.
La gestion consiste quasi 
exclusivement à vider les 
composteurs « mûrs », à 
informer les déposants des 
changements de bacs de dépôt 
et (surtout) à se procurer du 
«brun» sous la forme de 
feuil les mortes et/ou de 
copeaux de bois ; le brun, que 
le déposant doit mélanger avec 
les déchets ménagers, est un 
composant essentiel du compost.
La collecte des copeaux de bois est notre 
principal souci : la population « active » du 
collectif, jeune en grande majorité, n’étant 
pas motorisée, nous fonctionnons avec 
quelques bonnes volontés pas toujours 
disponibles. 

Présents dans le jardin depuis plusieurs 
années, les bacs de dépôt sont, depuis la 
rénovation du jardin, installés dans 
l’enceinte du jardin partagé.

Ÿ  1 bac de « brun » 
Ÿ 1 bac de stockage du compost mûr à la 

disposition du jardin partagé (principal 
utilisateur) et des déposants.

Alors qu’il faut environ un an pour obtenir 
un très bon compost, le faible volume de 
dépôt/mûrissement nous amène à  
produire un compost sur une période 
beaucoup plus courte (6 à 8 mois selon les 
périodes).

Pour les mêmes raisons, le nombre de 
déposants (on devrait plutôt parler de 
déposantes tant cette action apparaît 
féminine) est théoriquement limité à 40 
personnes.

À compter du 31 décembre 2023, les villes 
européennes auront l’obligation, dans le 
cadre de la déclinaison du Paquet 
économique circulaire adopté en 2018 par 
le Parlement européen et les Etats 
membres, de proposer une solution de tri 
pour les biodéchets.

La zone de compost :

Le Collectif Compost du jardin 
du Verrier

Les manutentions sont assurées par le 
collectif ; les besoins sont limités à 4 courses 
par an en moyenne.

À suivre donc.

Notes

Ÿ Vous êtes intéressés par des « missions » 
de convoyage de sacs de copeaux du 
boulevard de Suisse au Jardin du 
Verrier? 

Ÿ Les constats « politiques » de ce texte 
sont en grande partie extraits d’un 
article d’Emilie Echaroux « Les 
collectivités territoriales appelées à 
accé lé rer  l a  mise  en  p lace  du 
compostage à grande échelle », paru 
dans Le Monde le 2 août 2020

Merci de nous adresser un courriel : 
compost.verrier@gmail.com

Ÿ L’inscription pour se déclarer comme 
déposant-e-s se fait sur le courriel 
suivant : compost.verrier@gmail.com

Le compost au jardin du Verrier
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pour les biodéchets.

La zone de compost :

Le Collectif Compost du jardin 
du Verrier

Les manutentions sont assurées par le 
collectif ; les besoins sont limités à 4 courses 
par an en moyenne.

À suivre donc.

Notes

Ÿ Vous êtes intéressés par des « missions » 
de convoyage de sacs de copeaux du 
boulevard de Suisse au Jardin du 
Verrier? 

Ÿ Les constats « politiques » de ce texte 
sont en grande partie extraits d’un 
article d’Emilie Echaroux « Les 
collectivités territoriales appelées à 
accé lé rer  l a  mise  en  p lace  du 
compostage à grande échelle », paru 
dans Le Monde le 2 août 2020

Merci de nous adresser un courriel : 
compost.verrier@gmail.com

Ÿ L’inscription pour se déclarer comme 
déposant-e-s se fait sur le courriel 
suivant : compost.verrier@gmail.com

Le compost au jardin du Verrier
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Le café au coin de la rue était bien mort 
pendant le confinement, mais il s’est mis à 
déborder dans la rue dès le déconfinement. A 
nouveau les habitués étaient à la terrasse, avec 
un petit noir ou prenant un pot, grignotant, 
discutant, se racontant des histoires en riant.

Nous avons beaucoup de commerçants super 
et de chouettes voisins dans notre quartier.  
Pendant le confinement ma femme et moi 
avons fort bien mangé (une part importante de 
notre culture française), grâce à nos 
commerces locaux .

La petite épicerie au coin de la rue Job, juste 
derrière chez nous, nous a approvisionnés de 
presque tout ce dont nous avions besoin. Les 
gens du quartier (et parfois de plus loin) 
faisaient souvent la queue devant le magasin à 
dès 8, 10 heures, parfois plus.  La boutique 
fournit des produits locaux, bio pour la 
plupart, d’un rayon de 70 km autour de 
Toulouse ; cette zone a été un peu élargie pour 
fournir, pendant le confinement, et en 
quantité la diversité de denrées dont les gens 
avaient besoin.

Une autre queue patientait sur le trottoir rue 
de la Concorde pour son approvisionnement 

quotidien en bon pain, un autre basique de 
notre alimentation ici en France. Tout à côté, 
une nouvelle boutique tenue par deux jeunes 
femmes, venait juste d’ouvrir, vendant des 
produits en vrac. Leur grande ardoise devant la 
boutique indiquait les produits disponibles 
(avant qu’elles n’aient leur site internet) , un 
sms pour commander et hop, elles vous 
appelaient pour récupérer en mode ‘drive’ 

votre commande préparée  ; ou vous la livrait à 
domicile d’un coup de vélo si vous ne pouviez 
pas vous déplacer.

Le confinement a été particulièrement difficile 
pour les enfants. J’étais heureux de voir 
plusieurs familles avec leurs enfants place 

Roquelaine, où ils pouvaient courir tout en 
respectant  les distances de sécurité.

Autre beau moment, ma femme est tombée un 
soir sur une groupe de voisins offrant des 
concerts de rue, certains depuis leur balcon ou 
leur fenêtre, rue du 
P r i n t e m p s .  E n 
général j’aimais bien 
la façon dont les gens  
s’étaient  approprié  
la rue. Pendant le 
conf inement ,  les 
g e n s  e t  p a r t i -
c u l i è r e m e n t  l e s 
familles marchaient 
au milieu des rues 
sans voitures  Au lieu 
de rues juste bordées 
d ’ i m m e u b l e s 
s i lencieux,  notre 
quartier gagnait en 
humanité.

J’espère que les temps du confinement et du 
port du masque feront rapidement partie du 
passé, mais j'espère que nous conserverons 
quelque chose de l 'esprit  humain et 
chaleureux de notre quartier Chalets-
Roquelaine. 

Un jour en rentrant de mon exercice quotidien 
à vélo, j’ai rencontré une famille alignée d’un 
coté de la rue avec une grande bannière. Alors 
que j’approchais ils se sont mis à chanter   
Joyeux anniversaire... Ils chantaient pour ce 
qui me semblait être des grand-parents, de 
l’autre coté de la rue. Ils prenaient soin de ne 
pas propager l'infection, mais ils ont propagé 
de façon contagieuse leur  amour familial. 

Ce sont là juste quelques exemples des 
commerçants de notre quartier. Nous devons 
garder en tête que pour continuer à nous servir 
dans les moments normaux, comme ils nous 
ont rendu service pendant les temps difficiles 
du confinement, ils ont besoin de nos activités 
quotidienne. Allez les voir, partagez un sourire. 
Dites leur combien vous les appréciez, et 
continuez à acheter leurs produits et services.

William Raiser & Françoise Lamailloux

J’apprécie tout particulièrement les services 
d’une autre petite boutique rue de la Corcorde. 
Je n’utilise pas beaucoup mon imprimante, 
mais la jeune femme souriante qui est là-bas 
fait un bon boulot en rechargeant mes 
cartouches d’encre. Elle m’a donné un tuyau il 
y a quelque temps  : je n’aurais pas besoin de 
revenir si souvent si j’enlevais  la cartouche 
entre 2 utilisations et la conservais dans un 
petit sac plastique, pour éviter à l’encre de 
sécher.  Pour mieux rendre service aux gens 
du quartier, elle a élargi la gamme de produits 
qu’on peut trouver dans sa boutique  : clés 
USB, clés, ramettes de papier, piles… Un soir, 
récemment, elle a gardé la boutique ouverte 
bien tard après l’heure officielle de fermeture 
pour dépanner ma femme qui avait des soucis 
avec la télécommande de la porte de notre 
garage.

.

Le confinement dans mon quartier Chalets-Roquelaine

HPS : heure de 
pointe du soir

HPM : heure de 
pointe du matin

Tableau émanant du 
pôle responsable des 
mesures.
Voir article page de 
droite

Comptages trafic 
comparaison 2016-2020 
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Des invasions opportunistes

A.R.

Pendant ce temps, les moustiques tigres 
poursuivent leur invasion  au point de nous 
empêcher de profiter des jardins, cours et 
balcons dont nous aurions eu pourtant bien 
besoin pour nous sentir un peu moins 
confinés. Et, bien sûr, le jardinage en a été un 
peu oublié. Pour ma part je me suis servi du 
prétexte de l’arrêt du service de ramassage 
des dépôts verts pendant plusieurs mois 
pour laisser pousser une vraie forêt vierge 
joliment fleurie, dans l’ordre d’apparition : 
jasmin, clématite, volubilis et autres 
plumbagos qui sont montés à l’assaut des 
balcons et du palmier. 

Et les rats sont aussi revenus. Ils semblaient 
avoir disparu grâce aux appâts empoisonnés 
distribués par le service municipal dédié (05 
61 222 222) qui agit directement dans les 
espaces publics mais fournit aussi des 
sachets de raticide à disposer dans les cours 

et jardins sous des abris (vieille tuile par 
exemple) pour empêcher les oiseaux et 
animaux domestiques d’y accéder. Il faut 
renouveler les dépôts d’appâts aussi 
longtemps qu’ils disparaissent ; les rats les 
transportent dans leurs caches plutôt que de 
les manger sur place. On les piste assez 
facilement sur les appuis de fenêtre ou le 
long des murs grâce aux crottes... qu’ils ne 
savent  pas diss imuler  malgré leur 
intelligence légendaire. 

De la COVID non plus.

La planète entière s’interroge sur l’origine 
humaine ou animale du coronavirus 
responsable de la pandémie de COVID 19. 

C e l u i - c i 
semble enfin 
d é b a r r a s s é 
des larves du 
paysandisia 
archon grâce 
à  l a  p u l -
vérisation de 
x y l o p h è n e 
beaucoup plus 
efficace que 
les nématodes 
déployés en 
2 0 1 9  ( v o i r  

chalets-roquelaine.fr). Les moustiques ont 
donc profité d’une végétation pléthorique 
pour se multiplier dans les feuilles mortes 
en forme de coquille régulièrement arrosées 
sans être ramassées.

La nôtre n’est pas vraiment plus efficace 
pour s’en débarrasser... 

Début juin nous avons reçu l’étude 
statistique du trafic automobile sur notre 
quartier (voir tableau page de gauche).

Les services travaillent d’ores et déjà à la mise 
en place de chicanes, dont la mise en œuvre 
s’envisagera dans un premier temps.
D’autres actions seront à engager à plus long 
terme.

Au vu de ces résultats, il convient de prévoir 

des aménagements permettant de contenir 
l ’augmentation du trafic observé sur 
l’itinéraire des rues Mérimée, Ingres, 
Printemps.

Depuis 2016, le trafic a augmenté dans les 
rues identifiées par les riverains comme 
itinéraire de transit (particulièrement rue 
Mérimée), sauf rue Saint-Papoul dont le trafic 
routier a diminué. Les niveaux de trafic 
restent toutefois compatibles avec le 
statut de ces voies*. Parallèlement, le trafic 
a diminué dans d’autres rues : rue de la 
Balance,  rue de la  Concorde e t  rue 
Roquelaine**. 
Concernant les vitesses de circulation, les 
mesures prises par le pôle en 2016 ont été

Cet engagement nous a été confirmé de vive 
voix fin juillet par Mme Adoue Bielsa, nouvelle 
maire du quartier, qui nous a précisé que les 
services nous présenteront leurs propositions 
d’aménagement à la rentrée. Ces propositions 
doivent tenir compte de l’éventuel changement 
de sens de circulation le long du Canal.

Pour éviter une nouvelle latence prolongée, nous 
nous sommes dotés, grâce aux spécialistes du 
C A PAT  ( C o l l e c t i f  A n t i - Po l l u t i o n  d e 
l’Agglomération Toulousaine,  voir Gazette 
n°101) d’un dispositif pour mesurer le trafic  et 
d’un autre pour la pollution aux particules fines. 
Cet équipement doit être complété avec un 
capteur de NO2, dès que leur fiabilité sera 
améliorée. Ce gaz toxique est la cause principale 
de la condamnation de la France par la Cour 
Européenne de justice évoquée dans la lettre au 
Préfet  p.6.
Les résultats de mesures de particules fines sont 
d’ores et déjà disponibles sur

Conclusions de la Métropole, responsable 
des mesures :

Le message d’accompagnement de Mme 
Arribagé, alors maire du quartier 1.3 :

Vers des moyens de mesures maîtrisés par 
les habitants
Malgré nos demandes réitérées qui déploraient 
l’augmentation du trafic dans certaines rues (et 
particulièrement Godolin-Mérimée-Ingres-
Printemps), quatre années se sont écoulées 
entre les campagnes de mesures de trafic 
effectuées par les services de la Métropole. Il 
semble que les travaux des allées Jean Jaurès -
maintenant déguisées sous le nom de ramblas- 
aient  a lors  mobi l isé  tous les  moyens 
disponibles.

e f f i c a c e s .  L e s  t a u x  d ’ i n f r a c t i o n 
particulièrement forts en 2016 sur les rues 
Mérimée et Falguières ont nettement baissé. Le 
taux d’infraction et le V85 restent élevés rue 
Matabiau.  L es  rues  Saint -Hi laire  e t 
Roquelaine connaissent une hausse d’excès de 
vitesse. La rue Saint-Papoul aussi mais dans 
une moindre mesure.

https://airtube.info/stats.php?country=FR&cit
y=Toulouse&order=time&sensors%5B0%5D
=30667&way=-1&date_from=2020-07-
2 7 & d a t e _ t o = 2 0 2 0 - 0 9 -
08&groupby=r&page=1.

Notes

A.R.

** Un tube pneumatique sur deux déployés rue 
Roquelaine était mal posé et n’a pas fait l’objet 
d’une rectification.

* le statut a été défini en fonction de quels 
paramètres ? Largeur des voies, vitesse possible, 
sécurité des automobilistes et/ou des habitants, 
présence d’établissement scolaire ...

Trafic de transit 
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Le café au coin de la rue était bien mort 
pendant le confinement, mais il s’est mis à 
déborder dans la rue dès le déconfinement. A 
nouveau les habitués étaient à la terrasse, avec 
un petit noir ou prenant un pot, grignotant, 
discutant, se racontant des histoires en riant.

Nous avons beaucoup de commerçants super 
et de chouettes voisins dans notre quartier.  
Pendant le confinement ma femme et moi 
avons fort bien mangé (une part importante de 
notre culture française), grâce à nos 
commerces locaux .

La petite épicerie au coin de la rue Job, juste 
derrière chez nous, nous a approvisionnés de 
presque tout ce dont nous avions besoin. Les 
gens du quartier (et parfois de plus loin) 
faisaient souvent la queue devant le magasin à 
dès 8, 10 heures, parfois plus.  La boutique 
fournit des produits locaux, bio pour la 
plupart, d’un rayon de 70 km autour de 
Toulouse ; cette zone a été un peu élargie pour 
fournir, pendant le confinement, et en 
quantité la diversité de denrées dont les gens 
avaient besoin.

Une autre queue patientait sur le trottoir rue 
de la Concorde pour son approvisionnement 

quotidien en bon pain, un autre basique de 
notre alimentation ici en France. Tout à côté, 
une nouvelle boutique tenue par deux jeunes 
femmes, venait juste d’ouvrir, vendant des 
produits en vrac. Leur grande ardoise devant la 
boutique indiquait les produits disponibles 
(avant qu’elles n’aient leur site internet) , un 
sms pour commander et hop, elles vous 
appelaient pour récupérer en mode ‘drive’ 

votre commande préparée  ; ou vous la livrait à 
domicile d’un coup de vélo si vous ne pouviez 
pas vous déplacer.

Le confinement a été particulièrement difficile 
pour les enfants. J’étais heureux de voir 
plusieurs familles avec leurs enfants place 

Roquelaine, où ils pouvaient courir tout en 
respectant  les distances de sécurité.

Autre beau moment, ma femme est tombée un 
soir sur une groupe de voisins offrant des 
concerts de rue, certains depuis leur balcon ou 
leur fenêtre, rue du 
P r i n t e m p s .  E n 
général j’aimais bien 
la façon dont les gens  
s’étaient  approprié  
la rue. Pendant le 
conf inement ,  les 
g e n s  e t  p a r t i -
c u l i è r e m e n t  l e s 
familles marchaient 
au milieu des rues 
sans voitures  Au lieu 
de rues juste bordées 
d ’ i m m e u b l e s 
s i lencieux,  notre 
quartier gagnait en 
humanité.

J’espère que les temps du confinement et du 
port du masque feront rapidement partie du 
passé, mais j'espère que nous conserverons 
quelque chose de l 'esprit  humain et 
chaleureux de notre quartier Chalets-
Roquelaine. 

Un jour en rentrant de mon exercice quotidien 
à vélo, j’ai rencontré une famille alignée d’un 
coté de la rue avec une grande bannière. Alors 
que j’approchais ils se sont mis à chanter   
Joyeux anniversaire... Ils chantaient pour ce 
qui me semblait être des grand-parents, de 
l’autre coté de la rue. Ils prenaient soin de ne 
pas propager l'infection, mais ils ont propagé 
de façon contagieuse leur  amour familial. 

Ce sont là juste quelques exemples des 
commerçants de notre quartier. Nous devons 
garder en tête que pour continuer à nous servir 
dans les moments normaux, comme ils nous 
ont rendu service pendant les temps difficiles 
du confinement, ils ont besoin de nos activités 
quotidienne. Allez les voir, partagez un sourire. 
Dites leur combien vous les appréciez, et 
continuez à acheter leurs produits et services.

William Raiser & Françoise Lamailloux

J’apprécie tout particulièrement les services 
d’une autre petite boutique rue de la Corcorde. 
Je n’utilise pas beaucoup mon imprimante, 
mais la jeune femme souriante qui est là-bas 
fait un bon boulot en rechargeant mes 
cartouches d’encre. Elle m’a donné un tuyau il 
y a quelque temps  : je n’aurais pas besoin de 
revenir si souvent si j’enlevais  la cartouche 
entre 2 utilisations et la conservais dans un 
petit sac plastique, pour éviter à l’encre de 
sécher.  Pour mieux rendre service aux gens 
du quartier, elle a élargi la gamme de produits 
qu’on peut trouver dans sa boutique  : clés 
USB, clés, ramettes de papier, piles… Un soir, 
récemment, elle a gardé la boutique ouverte 
bien tard après l’heure officielle de fermeture 
pour dépanner ma femme qui avait des soucis 
avec la télécommande de la porte de notre 
garage.

.
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Des invasions opportunistes

A.R.

Pendant ce temps, les moustiques tigres 
poursuivent leur invasion  au point de nous 
empêcher de profiter des jardins, cours et 
balcons dont nous aurions eu pourtant bien 
besoin pour nous sentir un peu moins 
confinés. Et, bien sûr, le jardinage en a été un 
peu oublié. Pour ma part je me suis servi du 
prétexte de l’arrêt du service de ramassage 
des dépôts verts pendant plusieurs mois 
pour laisser pousser une vraie forêt vierge 
joliment fleurie, dans l’ordre d’apparition : 
jasmin, clématite, volubilis et autres 
plumbagos qui sont montés à l’assaut des 
balcons et du palmier. 

Et les rats sont aussi revenus. Ils semblaient 
avoir disparu grâce aux appâts empoisonnés 
distribués par le service municipal dédié (05 
61 222 222) qui agit directement dans les 
espaces publics mais fournit aussi des 
sachets de raticide à disposer dans les cours 

et jardins sous des abris (vieille tuile par 
exemple) pour empêcher les oiseaux et 
animaux domestiques d’y accéder. Il faut 
renouveler les dépôts d’appâts aussi 
longtemps qu’ils disparaissent ; les rats les 
transportent dans leurs caches plutôt que de 
les manger sur place. On les piste assez 
facilement sur les appuis de fenêtre ou le 
long des murs grâce aux crottes... qu’ils ne 
savent  pas diss imuler  malgré leur 
intelligence légendaire. 

De la COVID non plus.

La planète entière s’interroge sur l’origine 
humaine ou animale du coronavirus 
responsable de la pandémie de COVID 19. 

C e l u i - c i 
semble enfin 
d é b a r r a s s é 
des larves du 
paysandisia 
archon grâce 
à  l a  p u l -
vérisation de 
x y l o p h è n e 
beaucoup plus 
efficace que 
les nématodes 
déployés en 
2 0 1 9  ( v o i r  

chalets-roquelaine.fr). Les moustiques ont 
donc profité d’une végétation pléthorique 
pour se multiplier dans les feuilles mortes 
en forme de coquille régulièrement arrosées 
sans être ramassées.

La nôtre n’est pas vraiment plus efficace 
pour s’en débarrasser... 

Début juin nous avons reçu l’étude 
statistique du trafic automobile sur notre 
quartier (voir tableau page de gauche).

Les services travaillent d’ores et déjà à la mise 
en place de chicanes, dont la mise en œuvre 
s’envisagera dans un premier temps.
D’autres actions seront à engager à plus long 
terme.

Au vu de ces résultats, il convient de prévoir 

des aménagements permettant de contenir 
l ’augmentation du trafic observé sur 
l’itinéraire des rues Mérimée, Ingres, 
Printemps.

Depuis 2016, le trafic a augmenté dans les 
rues identifiées par les riverains comme 
itinéraire de transit (particulièrement rue 
Mérimée), sauf rue Saint-Papoul dont le trafic 
routier a diminué. Les niveaux de trafic 
restent toutefois compatibles avec le 
statut de ces voies*. Parallèlement, le trafic 
a diminué dans d’autres rues : rue de la 
Balance,  rue de la  Concorde e t  rue 
Roquelaine**. 
Concernant les vitesses de circulation, les 
mesures prises par le pôle en 2016 ont été

Cet engagement nous a été confirmé de vive 
voix fin juillet par Mme Adoue Bielsa, nouvelle 
maire du quartier, qui nous a précisé que les 
services nous présenteront leurs propositions 
d’aménagement à la rentrée. Ces propositions 
doivent tenir compte de l’éventuel changement 
de sens de circulation le long du Canal.

Pour éviter une nouvelle latence prolongée, nous 
nous sommes dotés, grâce aux spécialistes du 
C A PAT  ( C o l l e c t i f  A n t i - Po l l u t i o n  d e 
l’Agglomération Toulousaine,  voir Gazette 
n°101) d’un dispositif pour mesurer le trafic  et 
d’un autre pour la pollution aux particules fines. 
Cet équipement doit être complété avec un 
capteur de NO2, dès que leur fiabilité sera 
améliorée. Ce gaz toxique est la cause principale 
de la condamnation de la France par la Cour 
Européenne de justice évoquée dans la lettre au 
Préfet  p.6.
Les résultats de mesures de particules fines sont 
d’ores et déjà disponibles sur

Conclusions de la Métropole, responsable 
des mesures :

Le message d’accompagnement de Mme 
Arribagé, alors maire du quartier 1.3 :

Vers des moyens de mesures maîtrisés par 
les habitants
Malgré nos demandes réitérées qui déploraient 
l’augmentation du trafic dans certaines rues (et 
particulièrement Godolin-Mérimée-Ingres-
Printemps), quatre années se sont écoulées 
entre les campagnes de mesures de trafic 
effectuées par les services de la Métropole. Il 
semble que les travaux des allées Jean Jaurès -
maintenant déguisées sous le nom de ramblas- 
aient  a lors  mobi l isé  tous les  moyens 
disponibles.

e f f i c a c e s .  L e s  t a u x  d ’ i n f r a c t i o n 
particulièrement forts en 2016 sur les rues 
Mérimée et Falguières ont nettement baissé. Le 
taux d’infraction et le V85 restent élevés rue 
Matabiau.  L es  rues  Saint -Hi laire  e t 
Roquelaine connaissent une hausse d’excès de 
vitesse. La rue Saint-Papoul aussi mais dans 
une moindre mesure.

https://airtube.info/stats.php?country=FR&cit
y=Toulouse&order=time&sensors%5B0%5D
=30667&way=-1&date_from=2020-07-
2 7 & d a t e _ t o = 2 0 2 0 - 0 9 -
08&groupby=r&page=1.

Notes

A.R.

** Un tube pneumatique sur deux déployés rue 
Roquelaine était mal posé et n’a pas fait l’objet 
d’une rectification.

* le statut a été défini en fonction de quels 
paramètres ? Largeur des voies, vitesse possible, 
sécurité des automobilistes et/ou des habitants, 
présence d’établissement scolaire ...
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Pollution : une lettre au Préfet

Monsieur le Préfet de la région Occitanie,

Objet : Qualité de l’air à Toulouse et 
condamnation par le Conseil d’Etat

Après une première décision en juillet 2017, le 
Conseil d’État a constaté que le Gouvernement 
n’a toujours pas pris les mesures demandées 
pour réduire la pollution de l’air dans 8 zones 
en France, dont Toulouse, pour le dioxyde 
d’azote. Une astreinte de 10 millions d’euros 
par semestre de retard a été prononcée, soit le 
montant le plus élevé jamais retenu par une 
juridiction administrative française à 
l’encontre de l’État. Le Conseil d’État a précisé 
que ce montant pourra être révisé par la suite, 
y compris à la hausse, si la décision de 2017 
n’a toujours pas été pleinement exécutée.

Or :

L’association du Quartier Chalets-Roquelaine fait 
pa r t i e  du  Co l l e c t i f  An t i -Po l lu t i on  de 
l’Agglomération Toulousaine (CAPAT) et a 
participé à la rédaction de cette lettre :

Copie à : ATMO, TISSEO, Toulouse Métropole

En outre, le 24 Octobre 2019, la Cour de Justice 
de l’Union Européenne a condamné la France 
pour non-respect de la Directive Européenne 
sur la Qualité de l’Air. De nouveau, Toulouse 
fait partie des 14 zones polluées qui justifient 
cette condamnation pour ses dépassements 
chroniques en dioxyde d’azote.

- Les émissions de dioxyde d’azote à Toulouse 
sont dues à 73,8% aux transports dans le 
secteur aérien alors que seules ses émissions 

au roulage sont prises en compte.

Nous ne voyons donc d’autres solutions pour 
faire respecter la législation en matière de 
pollution atmosphérique au NO2 à Toulouse 
qu’une refonte du PDU de Toulouse Métropole 
qui est factuellement inapte à faire baisser les 
niveaux de pollution au dioxyde d’azote sur 
Toulouse.
En outre, ce PDU a été construit sans comparer 
plusieurs scénarios crédibles, comme exigé par 
la législation (cf. recours contentieux de 
l’association 2P2R) en prenant pour point de 
départ la 3ème ligne de métro. Le projet de 
Zones à Faibles Emissions (ZFE) faisait déjà 
partie des mesures connues et évaluées lors des 
deux condamnations. En effet, la ZFE ne 
permet de baisser que de 2% le tonnage 
d’émission de NO2 (cf. compte rendu du comité 
de suivi du PPA du 3 décembre 2019).

- Les mesures du Plan de Protection de 
l ’Atmosphère (PPA) lorsqu’e l les  sont 
d ’envergure,  sont  i ssues  du Plan de 
Déplacement Urbain (PDU) de Toulouse 
Métropole datant de 2017. Or, le schéma de 
l’annexe 1 issu du PDU montre que celui-ci a 
un impact marginal sur les niveaux de 
pollution au dioxyde d’azote dont il est espéré 
qu’ils baisseront « naturellement » via le 
renouvellement du parc automobile.

Les Amis de la Terre Midi-Pyrénées
Association des Usagers des Transports de 
l’Agglomération Toulousaine

Le Collectif Anti-Pollution de l’Agglomération 
Toulousaine
Et les associations signataires:
Collectif Contre les Nuisances Aériennes de 
l’Agglomération Toulousaine

En vous remerciant de l’attention que vous 
voudrez bien porter à notre demande, nous 
vous prions, Monsieur le Préfet, d’agréer nos 
salutations respectueuses,

Deux recours gracieux vous ont été adressés 
concernant les projets Toulouse Aerospace 
Express et Connexion à la Ligne B, qui ne 
répondent pas au besoin de réduction de la 
pollution atmosphérique et dont le montant 

financier astronomique (2,7 milliards) obère 
t o u t e  p o s s i b i l i t é  d e  s ’ y  c o n f o r m e r 
ultérieurement par manque de moyens.
Pour protéger la santé de tous les Toulousains 
actuellement surexposés à la pollution de l’air, 
nous vous demandons de saisir l’opportunité 
de ces recours gracieux pour annuler la 
Déclaration d’Utilité Publique sur les projets 
TAE et CLB, ce qui déclenchera la remise à plat 
du PDU et permettra de sortir de l’ornière 
j u r i d i q u e  t a n t  a u  n i v e a u  n a t i o n a l 
qu’européen.

LIER BOBINEATE
RETOUCHES SUR MESURE

Cours de couture, créations
 

06 03 30 58 45
Les Fées du Printemps

Les activités de l’association à la maison de quartier
Reprise des activités en septembre - Contacter les responsables

Octobre 2020
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Pollution : une lettre au Préfet

Monsieur le Préfet de la région Occitanie,

Objet : Qualité de l’air à Toulouse et 
condamnation par le Conseil d’Etat

Après une première décision en juillet 2017, le 
Conseil d’État a constaté que le Gouvernement 
n’a toujours pas pris les mesures demandées 
pour réduire la pollution de l’air dans 8 zones 
en France, dont Toulouse, pour le dioxyde 
d’azote. Une astreinte de 10 millions d’euros 
par semestre de retard a été prononcée, soit le 
montant le plus élevé jamais retenu par une 
juridiction administrative française à 
l’encontre de l’État. Le Conseil d’État a précisé 
que ce montant pourra être révisé par la suite, 
y compris à la hausse, si la décision de 2017 
n’a toujours pas été pleinement exécutée.

Or :

L’association du Quartier Chalets-Roquelaine fait 
pa r t i e  du  Co l l e c t i f  An t i -Po l lu t i on  de 
l’Agglomération Toulousaine (CAPAT) et a 
participé à la rédaction de cette lettre :

Copie à : ATMO, TISSEO, Toulouse Métropole

En outre, le 24 Octobre 2019, la Cour de Justice 
de l’Union Européenne a condamné la France 
pour non-respect de la Directive Européenne 
sur la Qualité de l’Air. De nouveau, Toulouse 
fait partie des 14 zones polluées qui justifient 
cette condamnation pour ses dépassements 
chroniques en dioxyde d’azote.

- Les émissions de dioxyde d’azote à Toulouse 
sont dues à 73,8% aux transports dans le 
secteur aérien alors que seules ses émissions 

au roulage sont prises en compte.

Nous ne voyons donc d’autres solutions pour 
faire respecter la législation en matière de 
pollution atmosphérique au NO2 à Toulouse 
qu’une refonte du PDU de Toulouse Métropole 
qui est factuellement inapte à faire baisser les 
niveaux de pollution au dioxyde d’azote sur 
Toulouse.
En outre, ce PDU a été construit sans comparer 
plusieurs scénarios crédibles, comme exigé par 
la législation (cf. recours contentieux de 
l’association 2P2R) en prenant pour point de 
départ la 3ème ligne de métro. Le projet de 
Zones à Faibles Emissions (ZFE) faisait déjà 
partie des mesures connues et évaluées lors des 
deux condamnations. En effet, la ZFE ne 
permet de baisser que de 2% le tonnage 
d’émission de NO2 (cf. compte rendu du comité 
de suivi du PPA du 3 décembre 2019).

- Les mesures du Plan de Protection de 
l ’Atmosphère (PPA) lorsqu’e l les  sont 
d ’envergure,  sont  i ssues  du Plan de 
Déplacement Urbain (PDU) de Toulouse 
Métropole datant de 2017. Or, le schéma de 
l’annexe 1 issu du PDU montre que celui-ci a 
un impact marginal sur les niveaux de 
pollution au dioxyde d’azote dont il est espéré 
qu’ils baisseront « naturellement » via le 
renouvellement du parc automobile.

Les Amis de la Terre Midi-Pyrénées
Association des Usagers des Transports de 
l’Agglomération Toulousaine

Le Collectif Anti-Pollution de l’Agglomération 
Toulousaine
Et les associations signataires:
Collectif Contre les Nuisances Aériennes de 
l’Agglomération Toulousaine

En vous remerciant de l’attention que vous 
voudrez bien porter à notre demande, nous 
vous prions, Monsieur le Préfet, d’agréer nos 
salutations respectueuses,

Deux recours gracieux vous ont été adressés 
concernant les projets Toulouse Aerospace 
Express et Connexion à la Ligne B, qui ne 
répondent pas au besoin de réduction de la 
pollution atmosphérique et dont le montant 

financier astronomique (2,7 milliards) obère 
t o u t e  p o s s i b i l i t é  d e  s ’ y  c o n f o r m e r 
ultérieurement par manque de moyens.
Pour protéger la santé de tous les Toulousains 
actuellement surexposés à la pollution de l’air, 
nous vous demandons de saisir l’opportunité 
de ces recours gracieux pour annuler la 
Déclaration d’Utilité Publique sur les projets 
TAE et CLB, ce qui déclenchera la remise à plat 
du PDU et permettra de sortir de l’ornière 
j u r i d i q u e  t a n t  a u  n i v e a u  n a t i o n a l 
qu’européen.

LIER BOBINEATE
RETOUCHES SUR MESURE

Cours de couture, créations
 

06 03 30 58 45
Les Fées du Printemps

Les activités de l’association à la maison de quartier
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vins, champagnes, spiritueux, produits régionaux

31, rue de la Concorde
www.cave-spirituelle.com

05 61 22 64 55

laCaveSpirituelle

GESTION 31
2 bd d'Arcole 

05 34 44 90 48 
www.gestion31.com

 christinefreu_gestion31@orange.fr

Tapisserie
Décoration
30 rue Roquelaine

05 62 73 35 35
contact@atelier2fl.com

AGENCE IMMOBILIÈRE

www.tempo-immo.com
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VENTE
LOCATION

GESTION

TABAC - PRESSE - LOTO
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VENEZ NOUS REJOINDRE
Je souhaite adhérer à l’Associa�on du quar�er Chalets-Roquelaine

Je joins un chèque de 15€ (co�sa�on ordinaire) 
ou de 20€ (co�sa�on de sou�en ouvrant droit aux ac�vités développées par l’associa�on - voir p.6)

A envoyer au siège : 
Associa�on du quar�er Chalets-Roquelaine
7 boulevard Matabiau - 31000 TOULOUSE

Nom : __________________________________ Prénom : ______________________________________
Adresse Postale : ________________________________________________________________________
Courriel : ____________________________@___________________________

Brèves

2 rue Arnaud Bernard. A bientôt !

Nous avons le plaisir d'annoncer l'ouverture 
d'une nouvelle boutique rue de la Concorde 
(au 57).

Ÿ Le 20, Marlène et Mélanie ont ouvert 
leur boutique à la place du Studio Profil. Le  
local est méconnaissable, tout d'espace et de 
clarté avec une seconde salle au fond  et une 
vue sur la verdure.  La démarche en trois  
points : 0 déchet (vrac), produits locaux 
limités à l'Occitanie et tout bio.

Dans le dernier numéro de notre Gazette j'ai 
malencontreusement dénaturé le nom des 
Tarées du VRAC, la nouvelle boutique bio de 
la rue de la Concorde. Il ne me reste plus 
qu'à présenter mes regrets pour cet impair 
et à espérer qu'il n'a pas eu de conséquences 
fâcheuses

Pour plus d' information, consulter 
contact@archipel-toulouse.fr, appeler le 05 
34 41 14 99,  ou se rendre sur place au

 Ins ta l l é  bd  Ma tab iau  pendan t  l e 
confinement, ce radar a depuis été oublié de 
tous, y compris des automobilistes qui en 
profitent pour foncer un peu plus en 
espérant passer au feu encore vert de la 
passerelle Nègreneys. Au  grand dam des 

habitants du quartier qui souhaitent sortir 
de la rue du Printemps mais sont souvent 
effrayés par la horde mécanique arrivant sur 
la droite.

rue Matabiau au numéro 73 (devant la 
fenêtre au centre de la photo).

Dès la fin du confinement Archipel a 
vail lamment repris ses activités en 
respectant soigneusement les consignes 
sanitaires.  En cette rentrée, tout redémarre 
à nouveau : ateliers pour enfants et adultes, 
exposi t ions,  modèle v ivant ,  a te l ier 
d'écriture.. .  Plus que jamais, l 'art , 
l'expression et la culture nous apparaissent 
dans leur nécessité et leurs bienfaits pour 
embellir la vie et renforcer les liens sociaux.

LES TARÉES DU VRAC

 Annie Castex.

Ÿ Pan sur les doigts (aie) :

LES F ES DU PRINTEMPSÉ
 se sont envolées (dommage !) La boutique de 
couture est maintenant un atelier de 
tatouages ; encore une histoire d'aiguilles, 
mais ce n'est pas la même chose ! 

Pendant le confinement, la boutique a 
fonctionné en mode drive, mais maintenant 
elles sont heureuses de recevoir les clients.. 
epicerievractoulouse@gmail.com

ARCHIPEL

Malika continue son Atelier Bobine au 06 03 
30 58  45

CHOUCHOUTE

À QUOI SERT CE RADAR ? 

Félicitations pour la(e) jardinièr(e), c’est 
maintenant une façade qui fait plaisir à voir.

Chouchoute s'adresse aux femmes touchées 
par le cancer en proposant des accessoires 
pour valoriser la silhouette, des prothèses 
capillaires, des produits cosmétiques 
spécialisés et un espace salon de détente et de 
lecture. 
Pour favoriser écoute, conseils et entretiens 
personnalisés, les matinées seront réservées 
aux rendez vous. 06 89 07 20 24  et/ou 
chouchoute.toulouse@gmail.fr.

UNE COURGE S’ENVOIE EN L’AIR

APPEL AUX ADHÉRENTS (bis)

Je remercie par avance ceux qui pourront 
nous aider (06 31 70 75 40).

bernabe.annick @wanadoo.fr   

 Programme sur www.latelierdeschalets.fr

est un espace d’activités culturelles, 
artistiques et bien-être pour adultes et 
enfants.

Alors si certains d'entre vous ont un peu de 
temps dont ils pourraient nous faire profiter, 
nous sommes preneurs ! Plus vous serez 
nombreux à nous donner un coup de mains, 
plus les tâches seront partagées, et moins 
elles seront lourdes pour chacun !

L’ATELIER DES CHALETS 

23 rue Dulaurier - 06 10 39 32 63

Vous êtes nombreux à nous faire savoir que 
vous aimez notre Gazette, qu'elle vous donne 
des informations sur la vie du quartier, 
qu'elle vous fait découvrir des beautés parfois 
ignorées parce que cachées (vitraux, 
cheminées, céramiques...), qu'elle est un lien 
entre les habitants. Tout cela nous touche, 
mais nous sommes un petit nombre à œuvrer 
pour qu'elle paraisse quatre fois par an. De la 
rédaction à la mise en page puis à 
l'organisation de la distribution et à la 
distribution elle-même, les efforts ne 
manquent pas !

Annick Bernabé 


